
RIaffirmant que l'initiative en matière
de négociation des accords relatifs aux
forces armées, prévus à lArticle 43 de la
Charte, appartient au Conseil de sécurité,
et désirant assurer, en attendant la con-
clasion de ces accords, la mise à la dispo-
sition de l'Organisation de moyens pour
le maintien de la paix et de la sécurité inter-
nationales,

Persuadée que, si le Conseil de sécurité
manque à s'acquitter des fonctions qui lui
incombent au nom de tous les Etats
Membres, et notamment de celles qui sont
visées dans les deux paragraphes précé-
dents il n'en résulte pas que les États
MemLres soient relevés de leurs obliga-
tions ni l'Organisation de sa responsa-
bilité aux termes de la Charte en matière
de maintien de la paix et de la sécurité
internationales,

Reconnaissant, en particulier, qu'une
telle carence ne prive pas l'Assemblée
générale des droits et ne la dégage pas
des responsabilités que lui a conférés la
Charte en vue du maintien de la paix
et de la sécurité internationales,

Reconnaissant que l'accomplissement
par l'Assemblée générale deses devoirs à
cet égard demande des moyens d'observa-
tion permettant de constater les faits et de
démasquer les agresseurs, l'existence de
forces armées susceptibles d'être emi-
ployées collectivement, et la possibilité
pour l'Assemblée générale de présenter en
temps opportun aux Membres des recom-
mandations en vue d'une action collective
qui, pour être efficace, doit être rapide,

2. Adopte à cette fin les amendements
à son règlement intérieur reproduits en
annexe à la présente résolution;

B
3. Crée une Commission d'observation

pour la paix qui, pour les années civiles
1951 et 1952, sera composée de quatorze
membres, à savoir: la Chine, la Colombie,
les États-Unis d'Amérique, la France,
l'Inde, l'Irak, Israël, laNouvelle-Zélande,
le Pakistan, le Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord, la Suède,
la Tchécoslovaquie, l'Union des Républi-
ques socialistes soviétiques et l'Uruguay,
et qui pourra observer la situation dans
toute région où il existe un état de tension
internationale dont la prolongation ris-
querait de mettre en danger la paix et la
sécurité internationales; cette Commission
fera rapport à ce sujet. Sur l'invitation
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